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Appartient à Conseil des ministres du 6 décembre 2024

Marché public relatif à l'achat de traitements thrombolytiques

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur la passation d’un marché public en vue de l’achat de traitements
thrombolytiques (médicaments utilisés pour dissoudre les caillots sanguins).

Depuis 2023, la Belgique, comme d'autres pays européens, est confrontée à des problèmes liés à la
disponibilité critique des thrombolytiques. La Task Force AFMPS, en concertation avec le SPF Santé
publique, a donc décidé d'acheter en urgence ces médicaments.

Plus concrètement, il est prévu d’acheter 7 800 flacons de synerkinase 100 000 UI afin de répondre à la
pénurie nationale.

Le marché est passé à l’aide d’une procédure négociée sans publicité préalable.
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